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Lycée Anna de Noailles 
2 Avenue Anna de Noailles 
74500 EVIAN-LES-BAINS 
Tél : 04-50-75-02-98 
Fax : 04-50-74-63-36 

 

 
 

DOSSIER DE CANDIDATURE  
MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE 

 

Ce document a pour objet de servir de support unique pour la passation du marché dont l’objet est indiqué 
dans le règlement de consultation. 
 
PARTIE 1 : REGLEMENT DE CONSULTATION  
 
Pouvoir adjudicateur : Lycée Anna de Noailles 

2 avenue Anna de Noailles 
74500 EVIAN LES BAINS  
Tél : 04 50 75 02 98 / Fax : 04 50 74 63 36 
 

Représenté par : Monsieur Jean-Marc AUTEM, Proviseur 
 

Comptable assignataire des 
paiements : 

L’Agent Comptable du Lycée Anna de Noailles 
 

Date de dépôt des offres : 
 

MARDI 27 DECEMBRE 2011 à 12h00 
Référence du marché : 
 

TONERS 2012 
Forme du marché : Marché à procédure adaptée conformément à l’article 28 du 

Code des Marchés Publics compte-tenu de l’estimation du coût 
des prestations (inférieur à 90 000 € HT). 
 

Objet et durée du marché : 
 

Fourniture de toners et cartouches d’imprimantes à la marque 
du 1er janvier au 31 décembre 2012 
 

Allotissement : Le présent marché ne contient pas de lots. 
 

Documents à fournir : 
 

- Le présent dossier de candidature dûment complété. 
- Bordereau de prix dûment complété 
- Annexe des services associés 
- Déclaration DC2 du candidat contenant les éléments de 

capacités professionnelles, techniques et financières 
- Un Relevé d’Identité Bancaire 

 
Modalités d’envoi des offres : 
 
 
 
 
 
 
 

- par voie postale à l’adresse du lycée (à l’attention du Proviseur) 
en recommandé avec accusé-réception. 
- dépôt contre récépissé auprès de Mme Isabelle VIRETTI du 
secrétariat d’intendance (horaires d’ouverture : lundi, mardi et 
jeudi de 8h à 12h et de 13h30 à 16h30 / mercredi et vendredi de 
8h à 12h). Le Lycée sera fermé du mercredi 21 décembre 2011  
au 02 janvier 2012 inclus. 
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Modalités d’envoi des 
offres (suite) : 
 
 

- par courrier électronique à  isabelle.viretti @ac-grenoble.fr 
 
Toute offre déposée après le mardi 27 décembre 2011 à 12h00 
entraînera l’élimination du candidat. 

 
Validité des offres : Le candidat est tenu par son offre pendant 90 jours à compter de 

la date limite de dépôt des offres. 
 

Examen des candidatures : L’examen porte sur la capacité professionnelle, technique et 
financière du candidat, en fonction des éléments qu’il aura 
fournis en réponse. 

 
Examen des offres : Les offres non conformes à l’objet du marché sont éliminées. 

Afin de déterminer l’offre la plus économiquement avantageuse, 
il sera tenu compte des critères pondérés suivants : 
1) prix : 75% 
2) services associés : 25% 
 

Modalités d’attribution du 
marché : 

Marché avec attributaire unique : l’offre la mieux classée est 
retenue. 
L’établissement avise tous les autres candidats du rejet de leur 
offre avant avis d’attribution du marché. 
Le titulaire du marché devra fournir dans un délai de 8 jours à 
compter de la notification du présent marché les pièces 
suivantes : 

- le formulaire DC6 
- le formulaire DC7 

 
Contact pour les demandes de 
renseignements : 
 

Mme Isabelle VIRETTI – secrétariat d’intendance  
isabelle.viretti @ac-grenoble.fr 

 
 
PARTIE 2 : CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
Objet de la consultation : Fourniture de toners et cartouches d’imprimantes à la marque 

du 1er janvier au 31 décembre 2012 
 

Références exigées : 
 

Les candidats seront ou feront appel à des fournisseurs de 
consommables informatiques. 
  

Normes et réglementation 
applicables : 

Les prestations doivent satisfaire aux normes et dispositions 
applicables. 
 

Caractéristiques des prestations : Le titulaire fixe le prix de ses fournitures, aucun supplément de 
prix ne pourra être demandé au Lycée Anna de Noailles. 
A la demande de l’établissement, le titulaire devra apporter la 
preuve du respect des normes applicables et de celle des 
spécifications requises. 
 

Contrôle des prestations : 
 

Le Lycée Anna de Noailles se réserve le droit de réclamer tout 
document administratif ou technique. 
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PARTIE 3 : CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 
 
Objet de la consultation : Fourniture de toners et cartouches d’imprimantes à la marque 

du 1er janvier au 31 décembre 2012 
 

Prix : 
 
 
 

Les prix du marché sont toutes taxes comprises. Ils sont réputés 
comprendre toutes les charges fiscales, parafiscales ou autres 
frappant obligatoirement la prestation. 
Les prix sont fermes, non actualisables et non révisables. 
 

Modalités de paiement : Il n’est pas prévu d’accorder une avance dans le cadre de ce 
marché. 
Chaque commande fera l’objet d’un bon de commande émis par 
le lycée Anna de Noailles à destination du titulaire. Dès que la 
prestation commandée sera réalisée, le titulaire remettra à 
l’établissement une facture comportant : 

- la désignation du lycée 
- les nom et adresse du fournisseur 
- le numéro SIRET ou SIREN 
- le numéro de compte bancaire ou postal 
- la dénomination précise de la prestation réalisée 
- le montant de la TVA 

Le lycée procèdera au mandatement des sommes dues dans les 30 
jours suivant la réception des factures. En cas de dépassement de 
ce délai, des intérêts moratoires seront versés au titulaire. Le taux 
de cet intérêt est égal au taux de l’intérêt légal en vigueur à la 
date à laquelle les intérêts moratoires ont commencé à courir, 
augmenté de 2 points.  
 

Conditions de livraison : 
 
 
 
 
 
 
 

La livraison doit impérativement avoir lieu entre 8h00 et 16h30 
les lundi, mardi et jeudi et de 08h00 à 12h00 les mercredi et 
vendredi. 
Le candidat s’engage sur les fréquences, jours et heures de 
livraison. 
Les livraisons doivent être conformes aux commandes.  
Chacune d’elles doit être effectuée au Lycée Anna de Noailles – 
Accueil – 2 avenue Anna de Noailles – 74500 EVIAN LES 
BAINS. 

Résiliation : 
 
 
 
 

La résiliation du marché se fera dans les conditions prévues par 
les articles 29 et suivants du CCAG-FCS 2009. L’autorité 
compétente évalue le préjudice éventuellement subi par le 
titulaire et fixe, s’il y a lieu, l’indemnité à lui attribuer. 
L’établissement se réserve également la possibilité de procéder, 
de manière unilatérale, à l’annulation d’un bon de commande. 
Dans ce cas, il n’est pas prévu de verser une indemnité au 
titulaire. 
 

Recours : Toute décision résultant du présent marché est susceptible de 
recours devant le Tribunal administratif territorialement 
compétent (Grenoble) dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification. 
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PARTIE 4 : ENGAGEMENT DU CANDIDAT 
 
Je soussigné (nom, prénom) : ………………………………………………………………………… 

Agissant au nom et pour le compte de : ……………………………………………………………… 

(Intitulé complet et forme juridique de la société) 

 

Domicilié : ……………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………… 

N° de téléphone : ……………………………………………………………………………………... 

N° de fax : …………………………………………...………………………………………………... 

Courrier électronique : ………………………………………………………………………………... 

Ayant son siège social à : …………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………… 

 

Immatriculation INSEE : 

- n° d’identité de l’entreprise (SIREN 9 chiffres) : 

…………………………………………………........................................................................ 

- code d’activité économique principale (APE) : 

…………………………………………………........................................................................ 

- n° d’inscription au registre du commerce : 

…………………………………………………........................................................................ 

Après avoir pris connaissance du présent document qu’il déclare accepter sans modifications ni réserves, 

 
1°) S’engage, conformément aux stipulations du présent document, à exécuter les prestations demandées, 
objet du marché, dans les conditions indiquées dans les bordereaux de prix et / ou l’état prévisionnel des 
besoins ci-joints. 
 
2°) Affirme, sous peine de résiliation de plein droit du marché, ou de sa mise en régie, à ses torts 
exclusifs, ou aux torts exclusifs de la société pour laquelle il intervient,  

- qu’il ne tombe pas ou que ladite société ne tombe pas sous le coup de l’interdiction de 
soumissionner 

- qu’il n’a pas fait l’objet au cours des 5 dernières années d’une condamnation inscrite au bulletin 
n°2 du casier judiciaire pour des infractions visées aux articles L324-9, L324-10, L341-6, L125-1 
et L125-3 du code du travail. 

 
3°) Atteste sur l’honneur : 

- qu’il emploie des salariés recrutés régulièrement au regard du Code du Travail. 
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- qu’il est en règle au regard de la législation sur les travailleurs handicapés.  
- qu’il a satisfait à ses obligations fiscales ou sociales. 

 
4°) Atteste sur l’honneur que ses garanties professionnelles sont suffisantes et acceptables par rapport à 
l’objet du marché. 
 
5°) Demande que le lycée règle les sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant 
au crédit du compte suivant : 
 
Bénéficiaire :  

 
Banque :  

 
Code établissement :  

 
Code guichet :  

 
Numéro du compte :  

 
Clé RIB :  

 
 
A ……………………………………………………., le ……………………………………………. 
 
Le candidat (nom) : …………………………………………………………………………………... 
 
Signature précédée de la mention  
« Lu et approuvé » : 
 
 
Cachet de la société : 
 
 



Lycée Anna de Noailles
2 Avenue Anna de Noailles
74500 EVIAN-LES-BAINS
Tél  : 04-50-75-02-98

Fax  : 04-50-74-63-36

Couleur Nb Prix unité HT Nb de pages Référence

Packs 4 couleurs        

OUI/NON -                    

Tarif éventuel

Brother FAX-2920 noir 1

Brother HL-1670N noir 1

Brother HL-2460N noir 1

Brother MFC-260C noir 1

Brother MFC-260C cyan 1

Brother MFC-260C magenta 1

Besoins 2012 Proposition candidat

BORDEREAU DE PRIX                                                                                                                                                                       

TONERS ET CARTOUCHES                                              

D'IMPRIMANTE A LA MARQUE                                    

2012                                                                                                                                                                                                                                 

Imprimantes

Brother MFC-260C magenta 1

Brother MFC-260C jaune 1

Canon MP 210 noir 1

Canon MP 210 couleurs 1

Epson AcuLaser C1900 noir 1

Epson AcuLaser C1900 cyan 1

Epson AcuLaser C1900 magenta 1

Epson AcuLaser C1900 jaune 1

Epson AcuLaser C3800N noir 1

Epson AcuLaser C3800N cyan 1

Epson AcuLaser C3800N magenta 1

Epson AcuLaser C3800N jaune 1

Epson EPL N2550 noir 1

Epson EPL-3000 noir 1

Epson EPL-6100 noir 1

Epson EPL-6200 noir 1

Epson EPL-7100 noir 1

Epson EPL-N3000 noir 1

Epson EPL-N7000 noir 1

Epson Stylus Color 1160 noir 1

Epson Stylus Color 1160 cyan 1

Epson Stylus Color 1160 magenta 1

Epson Stylus Color 1160 jaune 1

Epson Stylus D120 Pro noir 1

Epson Stylus D120 Pro cyan 1



Lycée Anna de Noailles
2 Avenue Anna de Noailles
74500 EVIAN-LES-BAINS
Tél  : 04-50-75-02-98

Fax  : 04-50-74-63-36

Couleur Nb Prix unité HT Nb de pages Référence

Packs 4 couleurs        

OUI/NON -                    

Tarif éventuel

Besoins 2012 Proposition candidat

BORDEREAU DE PRIX                                                                                                                                                                       

TONERS ET CARTOUCHES                                              

D'IMPRIMANTE A LA MARQUE                                    

2012                                                                                                                                                                                                                                 

Imprimantes

Epson Stylus D120 Pro jaune 1

HP LaserJet 4050 noir 1

XEROX PHASER 6125 VN noir 1

XEROX PHASER 6125 VN cyan 1

XEROX PHASER 6125 VN magenta 1

XEROX PHASER 6125 VN jaune 1XEROX PHASER 6125 VN jaune 1

TVA 19,6%

A …………………….., le ……………………………………….

Cachet et signature du candidat :

Montant total HT

Montant total TTC


